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Regeste
Asile et renvoi | Asile et renvoi; décision du SEM du 12 avril 2024

Erwagungen

E.1
Lerecours est rejeté.

E.2

Lesfrais de procédure, d'un montant de 900 francs, sont mis ala charge du recourant. Ce
montant doit étre compensé avec |'avance de frais de 900 francs, dgaversée le 6 juin 2024.

E.3
Le présent arrét est adressé au recourant, au SEM et al'autorité cantonale. Le juge unique :
Le greffier : Yanick Felley Léo Charveys Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
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